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PROJET DE BESOIXITION SUR LA Q.TJESTION GRECQUE PBESEIf.rÈ P.AR LE BEl?BÈSEMANJ:

m L'AUS'rRA!;:[E LORS DE LA cœ·SOIXAl."TE-DIX·SEl?TIEME SEANCE DU
CONSEIL DE SECURITE

,

le Conseil de sécurité ayant :reçu et étudié le rapport de la CclIID1ssion

d'enquête créée :Par'la résolution du Conseil en date-du 19 décembre 1946,

1) Constate que la situation existant aux frontièrea septentrionales

de la Grèce cc' ~itue une menace contre la l?a1x aux termes

de l'Article 3~ l,a la Chal"te des Nations Unies,

2) invite
.

les parties intéressées, à savoir la Grèce, l'Albanie, la

Yougoslavie et la Bulgarie, à cèsser tous actes de provo

cation,

conformément à l'Article 40 de la Charte, que la Grèce

dtune J:8.rt, l'Albanie, la Ycugo4lavie et la Bulgarie
d'autre Port, doivent ~d1atement entreprendre des
négociations directes pour s'efforcer ,de supprimar .
la tension existant actuellement et pour assurer la
reprise de relations diploIllB.tiques norua1es et pacifiques.

4) invite les gouvernements intéressée à présenter, avant le 6

septembre 1947, un rapport sur les mesures prises pour
donner effet à la présente résolution.

Pour assurer l'exécution de la présente décision, il sera procédé à

la désignation d'observateurs chargés de faire directement rapport au

Conseil de sécurité.
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